
 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 182 831 du 24 février 2017 

dans l’affaire X / III 

 

 En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Ministre de la Justice, chargé de l'Asile et 

la Migration, de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté, et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 novembre 2014 par X, qui déclare être de nationalité 

somalienne, tendant à la suspension et à l’annulation de « la décision du 2 octobre 

2014 et notifiée le 6 octobre 2014 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 novembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 13 

décembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me A. LOOBUYCK, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Mes D. MATRAY et C. 

PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 20 juin 2014, la requérante a introduit auprès du poste diplomatique belge à 

Addis-Abeba, une demande de visa regroupement familial en vue de rejoindre son époux, 

de nationalité belge. 
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1.2. En date du 2 octobre 2014, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la requérante 

une décision de refus de délivrance d’un visa. 

 

Cette décision qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Commentaire : En date du 20/06/2014, une demande de visa de regroupement familial 

a été introduite sur base de l'article 40ter de la loi du 15/12/1980 concernant l'accès, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, modifié par la loi du 08/07/2011 

entrée en vigueur le 22/09/2011, au nom de Madame [S.S.A.], née le 3/05/1993, 

ressortissante de Somalie, en vue de rejoindre en Belgique son époux, Monsieur 

[A.M.A.E.], né le 21/07/1993, de nationalité belge.  

 

Considérant que l'article 40ter de la loi précitée stipule qu'en ce qui concerne les 

membres de la famille visés à l'article 40bis, §2, alinéa 1er, 1° à 3°, le ressortissant belge 

doit démontrer qu'il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers, 

que cette condition est réputée remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins 

équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, par. 1er, 3° de la loi du 26 

mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale.  

 

Considérant qu’afin de prouver ses revenus, [A.M.A.E.] a apporté une attestation de 

chômage reprenant le détail des allocations reçues pour les mois de décembre 2013 à 

juin 2014 ;  

 

Considérant qu'il ne prouve pas qu'il recherche activement du travail, ces allocations ne 

peuvent être prises en compte ; 

 

Considérant que Monsieur n'a pas prouvé qu'il dispose d'un logement décent qui lui 

permet de recevoir le ou les membres de sa famille qui demandent à le rejoindre et 

répondant aux conditions posées à un immeuble qui est donné en location à titre de 

résidence principale comme prévu à l'article 2 du Livre III, Titre VIII, Chapitre II, Section 2, 

du Code civil ; en effet, le contrat de bail joint à la demande de visa est incomplet, 

l'adresse du bien ne figurant sur aucune des pages produites à l'appui de la demande ;  

 

Vu qu'au moins une des conditions de l'article précité n'est pas remplie, la demande de 

visa regroupement familial est rejetée.  

 

Toutefois, les autres conditions n'ont pas été examinées. Cette décision est donc prise 

sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner ces autres 

conditions ou de procéder à toute enquête ou analyse jugée nécessaire lors de 

l'introduction éventuelle d'une nouvelle demande. 

[…] 

Motivation 

Références légales : Art. 40ter 

Limitations : 

 

• Le/la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art. 40ter de la loi du 

15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers modifiée par la loi du 08/07/2011. Le ressortissant belge n'a pas démontré qu'il 

dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. En effet, ces moyens 

doivent être au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 

1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale. 
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• Le/la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art. 40ter de la loi du 

15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers modifiée par la loi du 08/07/2011. Le ressortissant belge n'a pas prouvé qu'il 

dispose d'un logement décent qui lui permet de recevoir le ou les membres de sa famille 

qui demandent à le rejoindre et répondant aux conditions posées à un immeuble qui est 

donné en location à titre de résidence principale comme prévu à l'article 2 du Livre III, 

Titre VIII, Chapitre II, Section 2, du Code civil. 

• Vu qu'une des conditions de l'article précité n'est pas remplie, la demande de visa est 

rejetée. Toutefois, les autres conditions n'ont pas été examinées. Cette décision est donc 

prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner ces autres 

conditions ou de procéder à toute enquête ou analyse jugée nécessaire lors de 

l'introduction éventuelle d'une nouvelle demande ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La requérante prend un moyen unique de la « violation de l’article 3 CEDH, violation 

de l’article 8 CEDH ». 

 

2.2. Elle expose qu’elle est de nationalité somalienne et que « la situation sécuritaire 

actuelle en Somalie est très fragile ». Elle produit à cet égard un rapport UNHCR de 

janvier 2014. 

 

Elle indique que son époux est originaire de Kismayo en Somalie et qu’il « a été reconnu 

comme réfugié en Belgique le 5 février 2010 avant de recevoir la nationalité belge en mai 

2014 ; [qu’] il est donc clairement établi que le mari de la partie requérante ne peut pas 

(sur)vivre en Somalie ». 

 

Après avoir fourni un exposé sur l’article 8 de la CEDH, elle soutient que « le mariage de 

la partie requérante et son conjoint n’est pas contesté, pas plus que n’est contesté 

l’existence du titre de séjour autorisant le conjoint de l ; [qu’] il n’est pas non plus contesté 

que son époux ne peut pas vivre en Somalie, sinon le statut de réfugié ne lui était pas 

octroyé ; [que] comme l’article 8 CEDH ne garantit pas un droit absolu, cet article exige 

une mise en balance des différents intérêts en cause ; [qu’] en l’espèce, il s’agit l’intérêt 

de la partie défenderesse de protéger le système social belge et l’intérêt de la partie 

requérante et son époux de pouvoir développer et maintenir leur vie familiale ; [que] 

conformément l’article 8 CEDH, la partie adverse devait donc procéder à une mise en 

balance des intérêts en présence et vérifier s’il y existe des empêchements au 

développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective de la partie 

requérante et son conjoint ailleurs que sur le territoire belge ». 

 

Elle expose que comme son conjoint « a reçu le statut de réfugié (avant d’avoir obtenu la 

nationalité belge), la partie adverse ne peut en tout cas pas prétendre sérieusement que 

le développement et la poursuite de la vie familiale de celui-ci seraient possibles au 

territoire somalien ; [qu’] elle a au contraire octroyé ce statut au conjoint de la partie 

requérante, puisqu’elle estimait que le conjoint de la partie requérante ne pouvait pas 

poursuivre sa vie au territoire somalien ; [qu’] une vie familiale en Somalie est donc 

impossible ; [que] le contraire impliquerait aussi une violation de l’article 3 CEDH 

puisqu’une telle décision obligerait l’époux de la partie requérante de s’exposer au risque 

des traitements inhumains et dégradants afin de pouvoir développer sa vie familiale (en 

Somalie) ». 
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Elle explique que sa situation « est comparable à celle qui a menée à l’arrêt n° 99257 du 

19 mars 2013 (dans l’affaire RvV 114 660/ II) […] ; [qu’] en l’espèce, l’époux de la partie 

requérante avait été reconnu comme réfugié, un statut encore plus fort que celui de la 

protection subsidiaire ; [qu’] il est donc évident qu’une mise en balance des différents 

intérêts en cause, conformément l’article 8 CEDH, était nécessaire ; [que] celle-ci n’a pas 

eu lieu ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. Sur le moyen unique, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le 

Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou 

familiale est invoqué, le Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale 

au sens de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. 

 

Dans l’examen d’une atteinte possible du droit à la vie familiale et/ou privée, le Conseil 

vérifie si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une 

décision mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y 

a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième 

paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins 

qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de 

maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale. Cela s’effectue par une mise en 

balance des intérêts en présence et s’il ressort de cette mise en balance des intérêts que 

l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

Le Conseil d’Etat, dans son arrêt n° 231.772 du 26 juin 2015, a relevé que le législateur 

belge a considéré, procédant à une mise en balance des intérêts en présence dans le 

cadre d’une demande de regroupement familial, que le bénéfice d’une autorisation de 

séjour, pour certains membres de la famille d’un Belge, ne pouvait être accordé que si 

certaines exigences étaient satisfaites, telle l’obligation pour le Belge regroupant de 

disposer de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants ; que pour qu’un 

étranger puisse bénéficier d’une autorisation de séjour en application de l’article 40ter de 

la loi du 15 décembre 1980, l’exigence de ressources prévue par cette disposition doit 

nécessairement être remplie. 

 

Dans son arrêt précité, le Conseil d’Etat a par ailleurs rappelé l’arrêt n° 121/2013 du 26 

septembre 2013 de la Cour constitutionnelle, lequel a jugé que la condition pour le Belge 

rejoint de disposer de ressources suffisantes ne portait pas une atteinte disproportionnée 

au droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la Convention. 

 

Partant, le Conseil d’Etat a conclu que si l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 

droits de l’homme prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il ne fait pas 

obstacle à l’application de normes, tel l’article 40ter, qui lui sont conformes et assurent, 

moyennant le respect de certaines conditions, la mise en œuvre du droit au respect de la 

vie privée et familiale de l’étranger en Belgique. 

 

Or, s’agissant de l’article 40ter de la Loi précité, le Conseil rappelle que, conformément à 

l’alinéa 2 de cette disposition, le ressortissant belge rejoint doit, en ce qui concerne les 

membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, de la même loi, 

démontrer « qu'il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette 
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condition est réputée remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins 

équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 

mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale. L'évaluation de ces moyens de 

subsistance : […] 3° ne tient pas compte des allocations d'attente ni de l'allocation de 

transition et tient uniquement compte de l'allocation de chômage pour autant que le 

conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver qu'il cherche activement du travail ». 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse fonde notamment sa 

décision sur les motifs qu’afin de prouver ses revenus, l’époux de la requérante a apporté 

une attestation de chômage reprenant le détail des allocations de chômage reçues pour 

les mois de décembre 2013 à juin 2014, mais qu’il n’a pas prouvé qu’il recherche 

activement du travail, en telle sorte que ces allocations ne peuvent être prises en compte. 

Partant, la partie défenderesse considère que la requérante ne peut se prévaloir des 

dispositions prévues à l'article 40ter de la Loi, dès lors que le ressortissant belge n'a pas 

démontré qu'il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. 

 

Le Conseil observe que ce motif est établi à la lecture du dossier administratif et suffit à 

motiver valablement l’acte attaqué. En effet, dans la mesure où le conjoint de la 

requérante perçoit des allocations familiales depuis décembre 2013 et n’a pas démontré 

qu’il recherche activement un emploi et dès lors qu’il découle expressément des termes 

de l’article 40ter de la Loi, que dans l’évaluation des moyens de subsistance stables, 

suffisants et réguliers, il ne peut être tenu compte des allocations de chômage que pour 

autant que le ressortissant belge puisse prouver qu'il cherche activement du travail, la 

partie défenderesse a pu, à bon droit, considérer que la requérante ne remplit pas les 

conditions de l’40ter de la Loi.  

 

En l’occurrence, force est de constater que le dossier administratif ne contient aucune 

preuve d’une recherche active d’emploi par le conjoint de la requérante. Cette 

circonstance implique donc que l’intéressé est réputé n’avoir aucun moyen de 

subsistance au sens de l’article 40ter, alinéa 2, de la Loi.  

 

En termes de requête, force est de constater que la requérante ne conteste nullement ce 

motif, mais se borne à reprocher à la partie défenderesse de n’avoir pas procédé « à une 

mise en balance des intérêts en présence et vérifier s’il y existe des empêchements au 

développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective de la partie 

requérante et son conjoint ailleurs que sur le territoire belge ». 

 

A cet égard, le Conseil rappelle l’enseignement de la jurisprudence du Conseil d’Etat 

développée supra et considère en conséquence, qu’imposer à l’autorité administrative de 

procéder, dans le cas d’espèce, à une mise en balance des intérêts, reviendrait à 

dispenser la requérante de remplir les conditions légales prévues par l’article 40ter, alinéa 

2, de la Loi pour bénéficier du regroupement familial. Par ailleurs, le Conseil rappelle que 

l’article 8 de la CEDH ne reconnaît pas le droit d’un étranger à séjourner dans un pays 

déterminé et il n’emporte pas l’obligation pour les Etats parties de tenir compte du choix 

d’un couple de vivre dans un pays bien précis. 

 

Partant, il ressort des considérations qui précèdent que les conséquences potentielles de 

la décision attaquée sur la situation et les droits de la requérante relèvent d’une carence 

de cette dernière à satisfaire à une exigence légale spécifique au droit qu’elle revendique 

et non de la décision qui se borne à constater ladite carence et à en tirer les 

conséquences en droit. 
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La requérante n’est dès lors pas fondé à se prévaloir d’une violation de l’article 8 de la 

CEDH. 

 

3.3. S’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil observe, à la 

suite de la partie défenderesse dans sa note d’observations, que le risque de traitements 

inhumains et dégradants ne concerne pas la requérante, qui vit d’ailleurs actuellement 

dans son pays d’origine, mais concerne au contraire le conjoint de la requérante qui a été 

reconnu refugié et a obtenu ensuite la nationalité belge. Dès lors, la requérante n’a pas 

d’intérêt à invoquer une violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

Quoiqu’il en soit, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt des développements de la requérante 

sur cette prétendue violation de l’article 3 de la CEDH, dès lors que la décision litigieuse 

n’impose nullement au conjoint de la requérante d’aller vivre en Somalie. 

 

3.4. En conséquence, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre février deux mille dix-

sept par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,  président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A.D. NYEMECK,                                greffier. 

 

 

Le greffier,                                        Le président, 

 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK                                             M.-L. YA MUTWALE  

 


